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GEORGE SIX, par la Grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, dIrlande et des
Territoires britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indea.

A tous ceux à qui les présentes parviendront,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que c'est Notre désir et détermination de Nous rencontrer aussitôt
que faire se pourra avec Notre peuple de Notre Dominion du Canada, et

d'obtenir son avis au Parlement,-

NOUS FAISONS CONNAÎTRE Notre volonté et plaisir royal de convoquer un
parlement et Nous déclarons en outre que, de l'avis de Notre Conseil privé pour
le Canada, Nous avons aujourd'hui même donné des ordres en vue de l'émission
de Nôs WRITS en due forme pour la convocation d'un parlement dans Notredit
Dominion, lesquels Writs porteront la date du seizième jour d'avril 1945, et
rapportables le neuvième jour d'août 1945.

EN Foi DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre cher
Oncle, Notre très fidèle et très aimé Cousin et Conseiller, Alexandre
Auguste Frédéric Georges, Comte d'Athlone, Chevalier de Notre Ordre
très noble de la Jarretière, Membre de Notre très honorable Conseil
privé, Chevalier grand-croix de Notre Ordre très honorable du Bain,
Grand Maître de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et de
Saint-Georges, Chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de
Victoria, Compagnon de Notre Ordre du Service distingué, Colonel
de Notre Armée (retraité), ayant le grade honoraire de Major-Général,
un de Nos Aides de camp personnels, Gouverneur général et Comman-
dant en chef de Notre Dominion du Canada.

EN NoTRE NÔTEL DU GOUvERNEMENT, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit
Dominion, ce seizième jour d'avril en l'an de grâce mil neuf cent
quarante-cinq, le neuvième de Notre Règne.

Par ordre,

E. H. COLEMAN,
Sous-secrétaire d'Etat.


